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Jean-Pierre Masseret (France, Groupe socialiste) a été élu Président de l’Assemblée le 7 décembre 2005 
pendant la deuxième partie de la 51e session plénière de l’Assemblée à Paris. Il est Sénateur de la  Moselle 
et Président du Conseil régional de Lorraine (région frontalière de la Belgique, du Luxembourg et de 
l’Allemagne à l’est de la France). 
 
Jean-Pierre Masseret, devenu membre de l’Assemblée pour la  première fois en 1989, était également Vice-
Président de l’Assemblée depuis juillet 2002 et Président du Groupe socialiste depuis décembre 2003. En 
1996/97, il a été Président de la Commission pour les relations parlementaires et publiques. En tant que 
membre de la Commission politique et de la Commission de défense, il a été deux fois rapporteur de 
l’Assemblée sur le renforcement de la paix en Afrique centrale et sur l’Europe de la défense et les pays 
européens non membres de l’UE. Avant son élection à la  présidence de l’Assemblée, M. Masseret était chef 
de la délégation française à l’Assemblée. 
 
Né le 23 août 1944 à Cusset (Allier), Jean-Pierre Masseret a fait des études de droit public avant de devenir 
inspecteur principal des impôts. Elu Conseiller général en Moselle en 1979, Conseiller municipal à Metz en 
1983, Sénateur en 1983 et 1992, il est également élu Maire de Hayange (Moselle) en 1995. En 1997, il 
intègre le gouvernement de Lionel Jospin  et est nommé Secrétaire d’Etat chargé des Anciens Combattants, 
fonction qu’il occupe jusqu’en 2001, lorsqu’il est réélu Sénateur. Le 2 avril 2004, il est élu Président du 
Conseil régional de Lorraine. 
 
Au Sénat, il est Vice-président de la Commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la Nation. Il est membre de la délégation française auprès de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe, membre du Conseil de surveillance de l’Agence de l’innovation industrielle et 
membre du Conseil supérieur de la réserve militaire. 
 
Dans le discours qu’il a prononcé lors de la cérémonie officielle du 50e anniversaire de l’Assemblée de 
l’UEO en juin 2005 au Palais de l’Europe à Strasbourg, Jean-Pierre Masseret a rappelé que l’Assemblée « a 
noblement et utilement contribué à faire naître et à faire vivre l’esprit européen … et a agi en faveur de la 
paix et de la sécurité. En effet, sans paix, la sécurité, le progrès économique, le progrès social, le progrès 
culturel sont inaccessibles. ». Il a ajouté que « vouloir la paix et la sécurité, c’est réfléchir ensemble aux 
menaces et aux risques. C’est aussi réfléchir sur les conditions politiques à réunir pour y faire face. C’est 
préciser les outils militaires nécessaires. La paix et la sécurité étant le socle de tout projet démocratique, 
l’engagement des parlements nationaux apparaît incontournable. » 
 
Il a également souligné que « dans l’instant où nous sommes, l’Assemblée interparlementaire de l’UEO est 
l’instance la  plus inclusive qui soit pour l’Europe de la défense … dès lors, notre Assemblée doit suivre une 
démarche résolument européenne en favorisant une approche plus politique … elle prouvera alors, sur la 
base de rapports soigneusement élaborés, que l’actualité relative au sort du Traité constitutionnel n’affecte 
en rien la volonté commune des représentants des peuples des pays européens de poursuivre l’objectif de 
l’Europe de la défense. » 
 
Vous trouverez le texte du discours inaugural du Président Masseret sur le site web de l’Assemblée 
(www.assembly-weu.eu). 
 
Si vous souhaitez entrer en relation avec M. Masseret, veuillez contacter Corine Caballero-Bourdot, Chef 
du service de presse et d’information, Assemblée de l’UEO - 43, avenue du Président Wilson – 75775 Paris 
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